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3 DESCRIPTION DE L’ACTION 

3.1 Objectifs et produits 

L’objectif général est de renforcer la gestion des migrations, la politique migratoire et la gouvernance des 

migrations en Guinée.  

 Les objectifs spécifiques de cette action sont :  

1. Renforcer les capacités de contrôles aux frontières et d’investigations de la police et de gendarmerie, en 

étroite collaboration avec la Justice concourant à une meilleure gestion des flux de personnes, à la 

surveillance et protection des frontières et à une amélioration dans la lutte contre le trafic de personnes 

migrantes et la traite des êtres humains y compris la lutte contre la corruption 

2. Améliorer la gestion et la gouvernance de la migration, à travers la coordination des services en charge, 

la diffusion de l’information et la réintégration durable des personnes migrantes de retour en Guinée avec 

une priorité particulière envers les jeunes, les femmes et les personnes vivant avec un handicap. 

Les produits à livrer par cette action contribuant aux objectifs spécifiques correspondants sont les suivants: 

• Contribuant à l’OS1 : 

1.1 La DCPAF est mieux organisée et forte d'une meilleure gouvernance, lui permettant de remplir pleinement ses 

missions de contrôle aux frontières (aérienne, terrestre et maritime) et de chef de file dans le cadre de la lutte contre 

les migrations irrégulières. 

1.2 - Les capacités d’action et de mobilité de la gendarmerie nationale sont renforcées dans les trois zones 

frontalières présentant un intérêt stratégique et une vulnérabilité particulière (Mali - Sénégal - Guinée-Bissau) et 

aux abords de la frontière maritime bissau-guinéenne. 

 1.3 L’Office Nationale d’Identification (ONI) bénéficie de renforcement de capacités en matière de fraude 

documentaire, y compris de lutte contre la corruption et concoure à l’identification des faux dans la conduite des 

enquêtes des unités spécialisées.  

 

• Contribuant à l’OS2 

2.1. La prévention et sensibilisation sur les risques de la migration irrégulière, le trafic des migrants et la traite des 

êtres humains, avec une priorité particulière envers les jeunes, les femmes et les personnes vivant avec un handicap 

est améliorée.  

2.2. L’accès à l’information sur les opportunités socio-économiques au niveau national et sur les opportunités de 

mobilité régulière à l’international est renforcé avec une priorité particulière envers les jeunes et les femmes. 

2.3 Les capacités de gestion de la migration par la DDGE et autres acteurs centraux et locaux, dont la société civile, 

sont renforcées. 

2.4. La réintégration durable des personnes migrantes de retour et victimes de la traite est améliorée avec une 

priorité particulière envers les jeunes, les femmes et les personnes vivant avec un handicap. 

3.2 Activités indicatives 

Pour l’ensemble des activités liées à l’objectif spécifique 1, on s'assurera de mettre en place des mécanismes 

efficaces pour détecter, enquêter sur, et prévenir le trafic de migrants en collaboration avec les autorités 

compétentes et protéger les migrants en situation de vulnérabilité et victimes de trafic et de traite en assurant leur 

protection conformément aux normes internationales applicables et la pleine applicabilité des procédures 

opérationnelles standards et des mécanismes de référencement. La protection devra inclure - en plus des victimes 

de la traite - des mesures spécifiques visant les migrants les plus vulnérables, tels que les femmes, les enfants et 

les demandeurs d’asile. 

On veillera aussi à une prise en compte de la dimension du genre : des modules spécifiques accompagneront 

systématiquement les formations et mentorats sur le respect des droits des victimes du trafic et la prise en compte 

du traitement différencié des femmes victimes. De même, les formations comprendront des modules « Droits 

humains » incluant principalement le respect des principes d'indivisibilité du droit, de transparence, de redevabilité 

et de non-discrimination. La dimension « respect du droit de la personne » sera prise en compte de manière 

transversale dans le cadre des formations au profit des enquêteurs.  


